
 
L’Opération de Développement du Commerce et de l’Ar tisanat (ODESCA)  2009/2010, 
permet aux commerçants et aux artisans du Pays de Brocéliande de bénéficier : 
 
1/  De conseils (6h00 ou 12h00) délivrés par un consultant labellisé, sur les 
thématiques : 

• du marketing et de la communication 
• de l’aménagement du point de vente 
• de la transmission 
• de l’organisation du travail 
• du développement durable  
• d’un diagnostic de projet de développement de l’entreprise,  
• d’un diagnostic qualité,  
• des Technologies de l’Information et de la Communication.  

 
2/ D’aides directes aux entreprises dans le cadre 

• d’une installation en zone d’activités 
• de l’aménagement du point de vente (vitrine, façade, intérieur) 

 
Plus de renseignements sur les conditions d’éligibilité et les modalités pratiques auprès des 
référents des chambres consulaires. 
 

Ce programme est financé par l’Europe, la Région Bretagne et le Conseil Général d’Ille-et-
Vilaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


